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TCS C sans mobile travaux

Cette formation s'adresse aux personnes souhaitant 
être habilitées, à la TCS C sur le périmètre "Sans Mobile 
Travaux" en application de la STI OPE (UE) n °2019/773.

Elle est composée d’un module e -learning, qui doit obligatoirement

être réalisé avant l’entrée en formation.

Durée de la formation

4 heures de e-learning et 4 jours

En campus

Stagiaires Max

12

Cible
Tout personnel souhaitant être

habilité sur la TCS C sur le périmètre

"Sans Mobile Travaux"

Rythme de formation
Théorie + Pratique

Type de formation
Présentiel + e-learning

NOTE DE SATISFACTION : 4,4 / 5 (2025) 

Tarif

1 650 € HT / 1 980 € TTC par personne

10 450 € HT la session dédiée  (min 7-max 12) 

OBJECTIFS OPÉRATIONNELS

PROGRAMME
• Possession et validité des documents de 

travail (Consigne Commune d’Etablissement 
S9C (CCE S9C) - Mode opératoire -
Document d'organisation – Contrat Travaux 
(CTx )...)

• Appropriation des documents de travail 
(Prise de connaissance, CCTT, ...)

• Utilisation des documents ( CTx ), RPTx -
Planche -travaux (Prévue - Localisation -
Choix du procédé d'assurance chantier).

• RPTx - Entente préalable avec l'agent 
circulation (conditions de réalisation des 
travaux et étude de modifications si 
nécessaire)

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES

• Module e -learning à réaliser 
obligatoirement avant la formation en 
présentiel.

• Formation en salle
• Utilisation de plateau technique.

MODALITÉS D’ÉVALUATION

CONNAISSANCES: Une évaluation de niveau 2 est effectuée en fin de 
formation sous forme de test (écrit, oral ou éventuellement d’outils 
innovants), selon le respect de la grille SAMI.

PRÉ-REQUIS
• Avoir suivi une formation sécurité du personnel et des 

circulations. Être capable de déterminer sur le terrain et sur un 
chantier la zone dangereuse, le sens de circulation, les éléments 
permettant de se repérer dans l’environnement ferroviaire.

POUR NOUS CONTACTER :

formation.relationsclients@reseau.sncf.fr

À l’issue de la formation, vous serez en capacité de :

• Appliquer les règles de base nécessaires à la réalisation d'un processus travaux 
(Responsable de Planche Travaux/Chef de Chantier(RPTX/ CCh )

• Utiliser les documents permanents et temporaires nécessaires à la réalisation d'un 
processus travaux (RPTX et CCh )

• Coordonner les accords des travaux (RPTX et CCh )

• Mettre en service une zone de chantier ( CCh )
• Coordonner l'autorisation des activités ( CCh )
• Coordonner la fin des activités ( CCh )
• Supprimer une zone de chantier ( CCh )
• Coordonner la restitution du domaine fermé 

(RPTX / CCh ).

• Avoir suivi entièrement le module e -learning TCS C Sans mobile 
Travaux (S9)" (VVTESC11E),avant le présentiel, avec un taux de 
réussite minimum de 80%.

• RPTX - Entente avec le Chef de Chantier ( CCh ) -vérification des 
conditions de réalisation des travaux)

• RPTx – Demande de Fermeture de Voie (DFV) - Utilisation du 
carnet ou d'un document d'organisation (Carnet - Conformité 
par rapport à l'entente préalable et vis -à -vis de la CCE S9C).
Rôles et responsabilité des acteurs S9 (AC, RPTx , CCh , Aagnet
d’Activité (AA), ...)

• RPTx - Utilisation aide -mémoire ou carnet EDP (liée à :
CTx /Document d'organisation/Situation Géographique -
Vérification renseignements donnés)...

SATISFACTION: À la fin de chaque formation, un 
questionnaire de satisfaction est remis à chaque stagiaire.
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